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(54) Dispositif de test d’un produit de maquillage

(57) La présente invention concerne un dispositif de
test d'un produit de maquillage applicable sur les lèvres
d'un utilisateur. De façon caractéristique, il comporte

une partie de couverture applicable sur au moins une
portion de la surface extérieure des lèvres.

Application aux accessoires de beauté.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de test d'un produit de maquillage pour les lèvres d'un
utilisateur.
[0002] L'invention trouvera particulièrement son ap-
plication pour la fabrication et l'utilisation d'accessoires
de produits de beauté et plus particulièrement de pro-
duits de maquillage pour les lèvres tels des rouges à
lèvres ou des crayons à lèvres.
[0003] Le test de produits de maquillage est actuelle-
ment peu satisfaisant dans les points de vente de pro-
duits de beauté existants.
[0004] L'utilisateur ou, plus généralement, l'utilisatri-
ce, teste la couleur du produit de maquillage par appli-
cation par exemple au niveau de la main : cela n'est pas
particulièrement pratique, il faut ensuite se laver les
mains et on ne peut teste in situ (c'est-à-dire au niveau
du visage) le rendu esthétique du produit. Plus rare-
ment, l'utilisatrice peut se servir d'un échantillon mis à
la portée de tous sur ses propres lèvres, ce qui n'est en
aucun cas hygiénique et ne peut être de plus effectué
qu'une seule fois, le résiduel du produit de maquillage
(venant d'être testé) faussant toute nouvelle tentative.
[0005] Il est également possible de tester le produit
sur un support, tel du papier, fourni dans le point de ven-
te. Cependant, ce support n'est pas représentatif des
caractéristiques de la peau humaine et ne permet pas
non plus de tester le rendu esthétique au niveau du vi-
sage de l'utilisateur.
[0006] Il n'existe donc actuellement aucune possibili-
té de test de produit de maquillage pour les lèvres don-
nant satisfaction.
[0007] La présente invention permet de remédier aux
inconvénients des techniques connues jusqu'à présent
et offre pour se faire un dispositif particulièrement avan-
tageux et répondant à un besoin depuis longtemps res-
senti mais jamais satisfait.
[0008] Un premier but de l'invention est de permettre
une grande qualité du test du produit par une application
au niveau du visage lui-même. L'utilisatrice peut donc,
sans toutefois appliquer directement le produit sur sa
peau, tester le rendu du produit sur ses lèvres.
[0009] Un autre but de l'invention est d'assurer une
parfaite hygiène du test des produits dans les magasins
spécialisés. Pour ce faire, elle garantit qu'aucun contact
n'est nécessaire entre la peau de l'utilisatrice et le pro-
duit.
[0010] L'invention assure également une possibilité
de multiples essais pour l'utilisatrice sans aucune gêne,
notamment sans trace résiduelle sur sa peau.
[0011] L'invention pourra être facilement réalisée en
matière biodégradable (tout au moins en partie) pour
des raisons de respect de l'environnement. Elle est par
ailleurs facile à appliquer et à enlever.
[0012] D'autres buts et avantages apparaîtront au
cours de la description qui suit de modes de réalisation
préférés de l'invention.

[0013] La présente invention concerne un dispositif
de test d'un produit de maquillage pour les lèvres d'un
utilisateur comportant une partie de couverture applica-
ble sur au moins une portion de la surface extérieure
des lèvres.
[0014] Selon des variantes préférées, le dispositif est
tel que :

- la partie de couverture est dimensionnée pour cou-
vrir la surface extérieure des lèvres et la portion du
visage en périphérie des lèvres,

- la partie de couverture comporte deux zones en re-
lief contiguës aptes à épouser le profil des lèvres,

- la partie de couverture comporte une fente trans-
versale au milieu de sa hauteur,

- il comporte une languette faisant saillie sur la face
interne de la partie de couverture et positionnée
pour s'insérer dans la bouche de l'utilisateur,

- la languette présente deux portions solidaires, à
l'une de leurs extrémités, d'une bordure de la fente
de la partie de couverture et se rejoignant par arti-
culation pivot à leur autre extrémité,

- les deux portions de la languette sont constituées
d'une feuille semi-rigide pliée au milieu de sa lon-
gueur pour réaliser l'articulation pivot,

- la partie de couverture est constituée par un film en
matière plastique souple,

- la partie de couverture est constituée en une matiè-
re plastique semi-rigide,

- la partie de couverture est colorée selon la couleur
du produit de maquillage à tester,

- la face interne de la partie de couverture est au
moins partiellement enduite d'une matière adhési-
ve.

[0015] Les dessins ci-joints sont donnés à titre
d'exemples et ne sont pas limitatifs de l'invention. Ils re-
présentent seulement un mode de réalisation de l'inven-
tion et permettront de la comprendre aisément.

La figure 1 est une vue de face du dispositif selon
l'invention selon un premier mode de réalisation.
Les figures 2 et 3 illustrent des étapes opératoires
d'utilisation du dispositif.
Les figures 4 à 6 montrent plusieurs variantes de
réalisation du dispositif.
Les figures 7 à 12 illustrent des variantes supplé-
mentaires avec une languette.
La figure 13 est une vue générale illustrant l'appli-
cation du dispositif.

[0016] Tel qu'illustré sur les différentes figures, le dis-
positif ici présenté comporte une partie de couverture 2
apte à recevoir par sa surface extérieure le produit de
maquillage tel du rouge à lèvres délivré par un bâton 1.
Un dépôt de produit de maquillage est illustré suivant
un exemple en figure 1 sur le repère 4.
[0017] La partie de couverture 2 est appliquée posté-
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rieurement ou antérieurement à l'application du produit
de maquillage sur la surface extérieure 3 des lèvres de
l'utilisatrice.
[0018] Afin d'éviter tout dépassement du dépôt 4 au-
delà de la partie de couverture 2, celle-ci est suffisam-
ment étendue pour couvrir la périphérie des lèvres de
l'utilisatrice.
[0019] La partie de couverture 2 peut être constituée
par un film en matière plastique souple telle du Cello-
phane@. Par ailleurs, la face interne de la partie de cou-
verture 2 peut être au moins partiellement enduite d'une
matière adhésive apte à maintenir en position le dispo-
sitif durant le test.
[0020] Il est également possible de prévoir d'autres
matériaux pour la partie de couverture 2 telle une ma-
tière plastique semi-rigide et présentant préférentielle-
ment une conformation adaptée au relief du visage.
[0021] En particulier, la partie de couverture 2 com-
porte avantageusement deux zones 5a, 5b réalisées en
relief et de façon contiguë pour épouser le profil des lè-
vres 3. Cette disposition de zone 5a, 5b est notamment
présentée de profil en figure 3.
[0022] Tel que cela ressort également des figures, la
partie de couverture 2 présente préférentiellement une
courbure transversale et une courbure verticale apte à
épouser les formes du visage de l'individu aux alentours
des lèvres.
[0023] Les figures 4, 5 et 6 illustrent par ailleurs diffé-
rentes variantes quant à la forme de la partie de cou-
verture 2.
[0024] Pour assurer le maintien en position de la par-
tie de couverture 2 sur le visage, le dispositif peut com-
prendre une languette 7 faisant saillie sur la face interne
de la partie de couverture 2. Cette languette est apte à
s'insérer dans la bouche de l'utilisateur pour être main-
tenue en position.
[0025] Selon une première variante ressortant des fi-
gures 11 et 12, la languette 7 est constituée d'une feuille
plane suffisamment rigide et raccordée à la partie de
couverture 2.
[0026] Si l'on souhaite que l'utilisateur puisse effec-
tuer des mouvements de lèvres pour mieux apprécier le
rendu esthétique du produit de maquillage, une articu-
lation peut être prévue entre deux parties 8a, 8b de la
languette 7, lesdites parties 8a, 8b étant superposées
et reliées par une articulation 9 à leurs extrémités dis-
tales.
[0027] Pour autoriser le mouvement des lèvres, la
partie de couverture 2 est par ailleurs fendue sensible-
ment au milieu de sa hauteur selon une ligne courbe
correspondant à la zone de contact des lèvres de l'uti-
lisateur. Une telle fente 6 est notamment visible en figure
7.
[0028] Possiblement, un soufflet 10 est formé sur les
bordures latérales des portions 8a, 8b de la languette 7
pour les relier. Un mouvement des lèvres est donc per-
mis.
[0029] A titre d'exemple préféré, la languette 7 est

réalisée à partir d'une feuille de matière plastique semi-
rigide pliée au milieu de sa longueur afin de réaliser l'ar-
ticulation 9 et soudée sur la face interne de la partie de
couverture 2 à ses deux extrémités.
[0030] Tel qu'indiqué précédemment, la partie de cou-
verture constitue un élément d'application d'un produit
de maquillage. Cependant, la partie de couverture 2
peut également être colorée à l'avance selon des nuan-
ces de couleur prédéterminées correspondant à celles
proposées à la vente pour les produits de maquillage à
tester. De cette façon, il n'est plus nécessaire d'appli-
quer le rouge à lèvres, le dispositif étant prêt à l'emploi.
[0031] Le dispositif s'utilise de façon très simple par
application de la partie de couverture 2 sur la surface
extérieure 3 des lèvres tel que représenté en figure 13.
Dans le cadre de cette figure, le maintien en position est
réalisé par la languette 7 apte à s'insérer dans la bouche
de l'utilisatrice. Une adhésion par effet statique est éga-
lement possible ou à l'aide d'un adhésif dont est enduite
la face interne de la partie de couverture 2.
[0032] Les dispositifs 1 selon l'invention peuvent être
vendus ou proposés gratuitement dans les points de
vente sous blister individuel pour préserver leur hygiè-
ne, ou sur un dérouleur, ou sur un présentoir ou à plu-
sieurs sur une même feuille et détachables sans que
cette liste soit limitative.

REFERENCES

[0033]

1. bâton de rouge à lèvres
2. partie de couverture
3. surface extérieure des lèvres
4. dépôt de produit de maquillage
5a, 5b. zones en relief
6. fente
7. languette
8a, 8b. portions de languette
9. articulation
10. soufflet

Revendications

1. Dispositif de test d'un produit de maquillage pour
les lèvres d'un utilisateur comportant une partie de
couverture (2) d'au moins une portion de la surface
extérieure des lèvres (3) caractérisé par le fait

que la partie de couverture (2) est constituée
par un film plat et vierge d'inscription en matière
souple ou semi-rigide et par le fait que la face inter-
ne de la partie de couverture (2) est apte à s'appli-
quer avec adhésion sur au moins une portion de la
surface extérieure des lèvres,

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé par
le fait
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que la partie de couverture (2) est dimension-
née pour couvrir la surface extérieure des lèvres (3)
et la portion du visage en périphérie des lèvres.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 2 caractérisé par le fait

que la partie de couverture (2) comporte une
fente (6) transversale au milieu de sa hauteur.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3 caractérisé par le fait

qu'il comporte une languette (7) faisant saillie
sur la face interne de la partie de couverture (2) et
positionnée pour s'insérer dans la bouche de l'utili-
sateur.

5. Dispositif selon la revendication 3 et la revendica-
tion 4 en combinaison caractérisé par le fait

que la languette (7) présente deux portions
(8a, 8b) solidaires, à l'une de leurs extrémités, d'une
bordure de la fente (6) de la partie de couverture
(2) et se rejoignant par articulation pivot (9) à leur
autre extrémité.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé par
le fait

que les deux portions de la languette (8a, 8b)
sont constituées d'une feuille semi-rigide pliée au
milieu de sa longueur pour réaliser l'articulation pi-
vot (9).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 caractérisé par le fait

que la face interne de la partie de couverture
(2) est au moins partiellement enduite d'une matière
adhésive.
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